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République Française  COMPTE RENDU DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 Département du Rhône 
Ville de Limonest 

SÉANCE DU 29 SEPTEMBRE 2011 
 

 
Nombre de Conseillers : 
- en exercice : 23 
- présents : 17 
- procurations : 3 
- absents : 3 
- ayant pris part au vote : 20 
 
Date de la convocation : 
21/09/2011 
 
Conseil municipal : 29/09/2011 
 
Certifiée exécutoire par : 
Transmission en préfecture le : 
03/10/2011 
 
Affichage municipal  :  
 03/10/2011 

Étaient présents :  
M.  Max VINCENT, M. Jean-Paul BESSON, Mme Arlette 
BERNARD, Mme Martine BEAUFILS, M. Gérard BLANC, M. 
Louis-Paul TARDY, M. Jean-Loup BARBIER, Mme 
Véronique CHAMBON, Mme Fabienne GUENEAU, M. Robert 
GODARD, M. Bernard VERNET, Mme Sophie SEGUIN, M. 
Antonio MARQUES, Melle Cécile CAZIN, Mme Béatrice 
REBOTIER, Mme Corinne PREVE, M. Eric MAZOYER 
 
Étai(en)t représenté(s) :  
Mme JACQUEMET représentée par M. MAZOYER 
Mme DURANTET représentée par M. VINCENT 
M. PELLA représenté par Mme REBOTIER 
 
Étai(en)t absent(s): 
M. PITANCE, Mme PATEY et M. RABIER 
 
Secrétaire de Séance élu : Mme CAZIN 
 

 
Le 29 septembre 2011, les membres du Conseil Municipal de LIMONEST se sont réunis, 
régulièrement convoqués par lettre du 21 septembre 2011, dans la salle du Conseil Municipal, sous 
la présidence de Monsieur Max VINCENT, Maire. 
 
 

Ordre du jour du Conseil Municipal 
La séance se déroule sous la présidence de Monsieur Max VINCENT, Maire. 
 

1. Approbation du compte-rendu du précédent Conseil Municipal 
2. Vote des délibérations 
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3. Compte rendu des commissions 
 
Le Maire propose de rajouter une question à l’ordre du jour : 
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Le Conseil Municipal approuve le nouvel ordre du jour modifié. 
 
Il approuve également le compte rendu du dernier conseil municipal. 
 
 
 
 

Vote des Délibérations 

 
délibération N° 2011-09-01 

APPROBATION  D’AVENANTS  AU MARCHE  DE TRAVAUX  

DES ECOLES ELEMENTAIRE  ET MATERNELLE  
Monsieur le Maire expose au Conseil qu’un marché que différents travaux doivent 
être ajoutés aux travaux initialement prévus pour le marché écoles. Ces ajouts 
permettent notamment à la Commune de se mettre en conformité avec toutes les 
normes existantes et d’avoir d’excellents bâtiments scolaires. Il propose au Conseil 
d’adopter les avenants n°1 aux lots suivants : 

 
lots entreprise montant initial 

du marché HT 
montant de 
l’avenant 

nouveau montant 
du marché HT 

Augmentation 
(en %) 

lot n°1 : gros 
œuvre LACHANA 47950 € 2 540 € 50490 € 5.30 % 

lot n°2 : 
charpente 

LE TOIT 
BEAUJOLAIS 

8 010 € 2975 € 10 985 € 37,14 % 

lot n°3 : 
métallerie 

DANIEL 
GIRAUD 15880 € 2366 € 18246 € 14.90 % 

lot n°7 : 
menuiseries 
interieures 

PIERRE 
GIRAUD 

31880 € 
 -1 156 € 30724 € 

- 3.62 % 
 

lot n°8 : platrerie 
peinture LARDY 26 000€ 4 217,64 € 30 217,64 € 16,22 % 

lot n°10 :sols 
minces 

TAPIS 
FRANCOIS 34 500 € 2 293,10 € 36 793,10 € 5,56% 

lot n°11 : 
plafonds 

suspendus 
LARDY 26500.95 € 

 1 396,50 € 27 897,50 € 5,27 % 

lot n°14 : 
électricité ELEC 4 58 500 € 8 064,70 € 66 564,70€ 13,79 % 
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 DELIBERE  
 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil décide de :  
- ADOPTER l’avenant n°1 au lot n°1, conclut avec l’entreprise Lachanna pour un 
montant de 2540€ HT 
- ADOPTER l’avenant n°1 au lot n°2, conclut avec l’entreprise Le Toit Beaujolais 
pour un montant de 2975 € HT 
- ADOPTER l’avenant n°1 au lot n°3, conclut avec l’entreprise Daniel Giraud pour 
un montant de 2366 € HT 
- ADOPTER l’avenant n°1 au lot n°7, conclut avec l’entreprise Pierre Giraud pour 
un montant de - 1156 € HT 
- ADOPTER l’avenant n°1 au lot n°8, conclut avec l’entreprise Lardy pour un 
montant de 4217.64€ HT 
- ADOPTER l’avenant n°1 au lot n°10, conclut avec l’entreprise Tapis François 
pour un montant de 2293.10 € HT 
- ADOPTER l’avenant n°1 au lot n°11, conclut avec l’entreprise Lardy pour un 
montant de 1396.50 € HT 
- ADOPTER l’avenant n°1 au lot n°14, conclut avec l’entreprise Elec4 pour un 
montant de 8064.70 € HT 
- AUTORISER Max VINCENT, Maire de Limonest à signer l’ensemble de ces 
avenants. 

 
délibération N° 2011-09-02 

MANDAT SPECIAL POUR LE 94 ème CONGRES DES MAIRES 
 
Monsieur le Maire expose à Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux que 
se tiendra du 22 au 24 novembre 2011 à Paris, le 94ème congrès des Maires. 
Monsieur le Maire indique qu’en conséquence, il paraît opportun que Monsieur 
Jean Paul BESSON et Madame Arlette BERNARD  en leur qualité d’adjoints, et lui 
même s’y rendent afin d’y représenter la commune et aussi afin de s’informer sur 
les perspectives et les pratiques afférentes à la gestion communale. 
Conformément à l’article L.2123-18 du Code général des collectivités territoriales 
et des dispositions de la délibération du conseil municipal en date du 22 septembre 
2005 pour permettre la prise en charge des frais afférents à cette mission, le conseil 
municipal doit donner un mandat spécial aux élus concernés. 

 
DELIBERE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L.2123-18, 
Vu la délibération du 22 septembre 2005 sur le remboursement des frais de 
missions dans le cadre d’un mandat spécial, 
 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil décide de :  

� ACCORDER un mandat spécial à Monsieur le Maire, Max VINCENT, assisté de 
Monsieur Jean Paul BESSON et Madame Arlette BERNARD, adjoints, dans le 
cadre du congrès des Maires qui se tiendra à Paris du 22 au 24 novembre 2010. 

� INSCRIRE les frais engagés pour cette mission au budget de la commune - 
exercice 2011- chapitre 65. 
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délibération N° 2011-09-03 

APPROBATION DE CHARTE DE LA VIE ASSOCIATIVE 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la Vie associative s’est considérablement 
développée et renforcée dans les vingt dernières années. La Mairie soutient ces 
associations par le biais de subventions ou d’aides « en nature ». 
 
L’adoption d’une charte de la Vie Associative permettrait d’exprimer : 
- la reconnaissance des associations comme partenaires privilégiés de la Commune 
et réciproquement 
- la transparence des procédures concernant les aides apportées aux associations 
- l’engagement mutuel de mieux communiquer pour être plus efficace 
- l’assurance du respect des rôles de chacun. 
 
Cette charte a pour but de créer un cadre stable et transparent aux échanges entre les 
associations et la municipalité. Chaque association sera libre d’approuver les termes 
de cette charte. La Commune pourrait néanmoins se réserver la possibilité de ne pas 
accorder son soutien aux associations qui n’adhérent pas à cette charte 

 
DELIBERE 

 
 
A l’unanimité des membres présents, il est décidé de :  
 
� ADOPTER la Charte de la Vie Associative ci jointe. 
 
� AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette charte, et 
à la modifier ci besoin. 
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délibération N° 2011-09-04 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil que la réorganisation des services de la Mairie 
par Pôles a engendré la création d’un poste d’assistant de direction au Pole Enfance 
Jeunesse, assurant la comptabilité et l’administration du Pole. Par ailleurs le poste 
de comptable à la mairie a également été modifié, et un poste à l’accueil a été 
supprimé. Il propose donc de faire les modifications nécessaires au  tableau des 
effectifs. 
 
 DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et notamment ses articles 3 et 34,  
Vu le tableau des emplois, 
Vu l’exposé des motifs, 
 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil décide de : 
 
� Article 1er : AUTORISER les modifications du tableau des effectifs ci 
après : 
 
 
Services Suppression de poste Création de poste 
MAIRIE Compta - 1Rédacteur  

(-1ETP) 
+ 1 Adjoint 
Administratif 1ere classe 
( 1ETP) 

MAIRIE Accueil - 1 Adjoint Administratif  
1ere classe (1ETP) 

 

Pole Enfance Jeunesse  +1 Rédacteur (1ETP) 
 
� Article 2 : DIRE que les rémunérations des emplois créés sont fixées sur la 
base des grilles indiciaires relavant du grade d’Adjoint Administratif 1ere classe et 
du grade de Rédacteur. 
 
� Article 3 : Dire que les dispositions de la présente délibération prendront 
effet au 1er octobre 2011. 
 
� Article 4 : Dire que les dépenses correspondantes seront imputées sur les 
crédits prévus au Budget 2011 
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CONVENTION CADRE D’ACCOMPAGNEMENT DES PARCOURS 
PROFESSIONNELS INTER ENTREPRISES AVEC UN OBJECTIF DE SECURISATION 

DES PARCOURS - MODEL 69 - 
 
Proposée par :  
 
Le Pôle économique de l’Ouest Lyonnais – TECHLID – en tant que maître d’ouvrage 
 
La société SIRAC en tant que chef de projet MODEL69 
         d'une part, 
 
 
Et la Commune de Limonest, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Max VINCENT, 
dûment habilité par une délibération en date du 29 Septembre 2011 
 
         d’autre part. 
 
PREAMBULE :  
 

 
délibération N° 2011-09-05 

ADOPTION D’UNE CONVENTION CADRE 
D’ACCOMPAGNEMENT DES PARCOURS PROFESSIONNELS 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil que dans le contexte actuel de hausse du 
chômage et d’évolution du marché du travail, des partenaires (TECHLID et SIRAC) 
spécialisé dans le développement économique, les ressources humaines et 
l’accompagnement des salariés proposent la mise en place d’un projet sur la 
sécurisation des parcours professionnels. Cette action nommée MODEL69 
TECHLID se déroule sur le bassin d’emploi du lyonnais et en particulier de 
TECHLID. 

 
Cette action a pour objectif de tester l’opérationnalité et l’efficacité d’outils « RH » 
permettant aux entreprises de sécuriser le parcours professionnel de leur personnel :  

·  en leur permettant d’éviter un licenciement ou le recours au chômage partiel,  
·  en leur offrant la possibilité de mettre à la disposition temporaire d’une 

structure d’accueil (entreprise, collectivité, association…), dans un cadre 
sécurisé, un ou plusieurs salariés, sans rupture du contrat de travail.  

Plusieurs structures se sont déjà associées à la démarche et la Mairie de Limonest 
pourrait également signer une convention cadre avec TECHLID et SIRAC. Ce 
système permettrait en effet de répondre à certains besoins en personnel spécifiques 
temporaires et permet une souplesse de gestion des Ressources Humaines. 
 

 
DELIBERE 

 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil décide que :  
- ADOPTER la Convention cadre d’accompagnement des parcours professionnels 
interentreprises avec un objectif de sécurisation des parcours – Model 69 pour 
l’année 2011. 
- AUTORISE M. le Maire à signer tout autre document afférent au détachement de 
personnel dans le cadre de cette convention. 
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Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
Dans le contexte actuel de mutations économiques, de hausse du chômage et d’évolutions fortes du 
marché du travail, des partenaires (TECHLID et SIRAC) spécialisés dans le développement 
économique, les ressources humaines et l’accompagnement de salarié(e)s proposent la mise en 
place d’un projet sur la sécurisation des parcours professionnels. Cette action dénommée 
« MODEL69 TECHLID » se déroule sur le bassin d’emploi correspondant au territoire du 
lyonnais et en particulier de TECHLID. 
 
Cette action a pour objectif de tester l’opérationnalité et l’efficacité d’outils « RH » permettant aux 
entreprises de sécuriser le parcours professionnel de leur personnel :  
·  en leur permettant d’éviter un licenciement ou le recours au chômage partiel,  
·  en leur offrant la possibilité de mettre à la disposition temporaire d’une structure 
d’accueil (entreprise, collectivité, association…), dans un cadre sécurisé, un ou plusieurs salariés, 
sans rupture du contrat de travail.  
 
Afin de donner toutes les chances de succès à ce projet, les partenaires ont décidé d’une part de 
privilégier le dialogue social territorial dans sa mise en œuvre et d’autre part de proposer un 
accompagnement individuel et approfondi des salariés dans la démarche.  
 
Plusieurs structures et entreprises du bassin : RICERCA, TARVEL, MESSIDOR, LA CHAMBRE 
DES METIERS DU RHONE ont décidé de s’associer à cette démarche. D’autres entreprises 
présentes sur le bassin, si elles le souhaitent pourront devenir adhérents de la présente convention 
cadre.  
 
Cette action sera pilotée dans le cadre d’un comité de pilotage animé par TECHLID et associant 
notamment l’Etat, le Pôle Emploi, l’Apadlo, la CCI de Lyon (Antenne Limonest), les OPCA 
interprofessionnels, les entreprises socles et SIRAC. 
  
Le choix de ce territoire répond à une double préoccupation :  
·  celui de favoriser des pratiques de mobilité professionnelle dans un cadre géographique 
restreint,  
·  celui d’initier des parcours de sécurisation dans un territoire marqué par la présence d’un 
tissu économique dense représentant de nombreux secteurs et branches professionnels diversifiés 
donc où, potentiellement, de nombreuses opportunités existent.  
 
En conséquence, il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet 
La présente convention a pour objet de définir le cadre d’intervention de chacun des partenaires et 
les principes de participation des entreprises signataires pour favoriser la sécurisation des parcours 
professionnels de leurs salariés volontaires sur le bassin d’emploi correspondant au territoire de 
TECHLID. 
 
Article 2 – Domaine d’intervention du chef de projet  
Le rôle de chef de projet de cette action est assuré par la société SIRAC. Ses missions sont : 
 
·  Prospecter les employeurs et structures d’accueil de la zone, avec pour objectif de les 
faire participer à l’action MODEL69. 
·  Les mettre en relation et les faire adhérer à la convention cadre en vue de mettre en 
commun leurs problématiques RH.  
·  Identifier leurs besoins et problématiques RH. 
·  Les orienter vers les « accompagnateurs RH » pour accompagner la mobilité des salariés.  
·  Après validation des parcours individuels par les «accompagnateurs RH », le chef de 
projet valide la mise à disposition par la signature de la convention tripartite.  
·  Il assure, en outre, la coordination générale de l’expérimentation : la gestion 
administrative du projet, la centralisation des informations, l’interface avec les partenaires 
extérieurs (DIRECCTE…..), la communication interne et externe, via notamment, un site internet 
dédié.  
 
Article 3 – Domaine d’intervention des « accompagnateurs RH »  
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Le pôle RH de la Chambre des Métiers et des consultants RH assureront le rôle 
d’ « accompagnateurs RH ». Les « accompagnateurs RH » proposent aux entreprises signataires de 
la présente convention d’accompagner individuellement les salariés engagés dans ces démarches.  
 
Cette phase d’accompagnement comprend 3 étapes : 
 
·  Etape 1 : Accueil et information du salarié en amont du détachement 
 
·  Etape 2 : Accompagnement des salariés   
o Phase 1 : Signature du contrat d’accompagnement MODEL69 par le salarié,  son 
entreprise et l’accompagnateur RH 
o Phase 2 : Création du passeport de compétences 
o Phase 3 : Accompagnement du salarié pendant le détachement 
o Phase 4 : Bilan de MODEL69 Techlid avec le salarié et son référent 
 
·  Etape 3 : Prestations complémentaires  
 
Les « accompagnateurs RH » réalisent aussi l’évaluation des besoins de formation éventuels des 
salariés.  
 
Si, au cours de l’étape 2 « Accompagnement du salarié », il s’avère que le salarié a besoin, avant 
d’engager sa démarche, d’une formation, les signataires s’engagent à étudier le besoin et le cas 
échéant à mobiliser leur plan de formation interne, le DIF du salarié ou la période de 
professionnalisation, et à tenter d’y apporter une réponse adaptée. 
  
Article 4 – Engagement des entreprises signataires et adhérentes 
Les entreprises et structures RICERCA, TARVEl, MESSIDOR, LA CHAMBRE DES METIERS 
DU RHONE ainsi que toutes les entreprises qui souhaitent s’engager, dans le cadre de ce projet, 
acceptent les engagements suivants garants de la bonne mise en œuvre du projet :  
 
- Afin de faire vivre et suivre l’évolution du projet, les entreprises adhérentes participeront 
tous les trimestres à un comité de pilotage opérationnel qui permettra de faire un point sur les 
mises à disposition et les besoins.  
 
- Les entreprises s’engagent à mettre en œuvre les moyens de communication adéquats 
pour contribuer à l’association des instances représentatives du personnel et des salariés à 
l’expérimentation et entendent ainsi favoriser le dialogue social.  Dans ce cadre, elles 
communiquent chaque mois sur les salariés détachés et accueillis. 
 
- Les entreprises s’engagent à communiquer à MODEL69 toutes leurs offres de postes à 
pourvoir.  
  
- Les entreprises s’engagent à communiquer à leurs salariés le mot de passe d’accès au site 
MODEL69 leur permettant de prendre connaissance des postes proposés en détachement, et à 
mettre en relation les collaborateurs volontaires avec le chef de projet de l’action. 
 
- Les entreprises signataires de la présente convention s’engagent à ne pas recruter les 
salariés qu’elles accueillent sauf à obtenir l’accord préalable de leur employeur.  
 
- Les entreprises, après validation du parcours par les accompagnateurs RH, sont sollicitées 
pour décider la mise en œuvre de la mise à disposition et, si décision favorable, s’engagent à signer 
la convention de mise à disposition jointe en annexe. 
 
- Les entreprises s’engagent à ne pas divulguer les informations confidentielles concernant 
les adhérents.  
 
- La communication du projet devra faire l’objet d’une discussion en comité de pilotage 
opérationnel.  
 
- Pour faciliter la mise en œuvre de l’expérimentation, chaque entreprise nommera un 
référent en interne qui sera l’interlocuteur du chef de projet  MODEL69 
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- Les entreprises s’engagent à promouvoir MODEL69 comme un outil de gestion RH. Les 
modalités de mise en œuvre restent à l’appréciation des entreprises. 
 
Article 5 – Modalités financières  
Refacturation entre l’employeur (qui met à disposition son salarié) et la structure d’accueil (qui 
accueille le salarié) : Elle se fait  à l’euro l’euro, c’est à dire à la stricte valeur des salaires et des 
frais liés à la prestation de travail du salarié (charges, indemnités diverses, primes…). Lors de 
chaque mise à disposition employeur et structure d’accueil définissent précisément ce qui rentre 
dans la refacturation (article 7 de la convention tripartite de mise à disposition).  
 
Rémunération des prestataires : La rémunération des prestataires qui accompagnent les salariés et 
mettent en œuvre le projet fait l’objet d’une facturation distincte. Elle s’élève pour l’employeur, à 
10% du montant de la refacturation vers la structure d’accueil et pour la structure d’accueil  à 10% 
du même montant.  
 
Cette facturation est réalisée mensuellement, en fin de mois, par le chef de projet Sirac  
 
Article 6 – Bourse internet de mise à disposition  
Une plateforme internet développée à partir d’un site SIRAC (www.sirac-emploi.com) pour 
permettre la connaissance des personnes engagées ou souhaitant s’engager dans la démarche ainsi 
que les postes à pourvoir. 
 
L’accès aux informations de cette plateforme est libre. Les informations accessibles sur le site sur 
les collaborateurs et les entreprises seront anonymes.  
 
Article 7 – Durée de la convention  
La présente convention prend effet à compter de sa signature jusqu’à la fin de l’année 2011. 
Elle peut être renouvelée de manière expresse. 
 
Article 8 – Adhésion  
Toute entreprise souhaitant participer à l’expérimentation  MODEL69  doit adhérer à la présente 
convention.  
 
 
Article 9 – Comité de pilotage  
Un comité de pilotage du projet est constitué. Les 4 entreprises partenaires du projet sont membres 
de droit du comité de pilotage.  
 
Il est composé de TECHLID, de l’Etat, de la Région, du Pôle Emploi, de la CCI de Lyon (antenne 
de Limonest), des OPCA interprofessionnels et des partenaires ayant donné leur accord pour 
participer au projet ainsi que de SIRAC en tant que chef de projet. 
 
Fait à Villeurbanne,  
le……………….. 
 
Nom de l’employeur adhérent à la présente convention cadre :……………………   
 
Nom et prénom de l’interlocuteur :…………………….. …………………………….. 
 
Fonction de l’interlocuteur :…………………………………………………………….  
    
Signature et cachet de l’entreprise adhérente :  
 
Pour TECHLID (signature et cachet) :   Pour SIRAC (signature et cachet) : 
 
   
Convention Cadre Adhérent / MODEL69 - SIRAC 
10 cours de la République – 69100 VILLEURBANNE – 04 78 85 65 16 
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délibération N° 2011-09-06 

MODIFICATION DU TAUX DE COTISATION AU CONTRAT 
D’ASSURANCE CONTRE LES RISQUES FINANCIERS LIES 
AU REGIME DE PROTECTION SOCIALE DU PERSONNEL 

 
Monsieur le Maire expose que l’application du régime de protection sociale des 
agents territoriaux implique pour la Commune de Limonest des charges financières, 
par nature imprévisibles ; pour se prémunir contre ces risques, la Commune a, par 
délibération du 23 octobre 2008, adhéré au contrat groupe d’assurance contre les 
risques statutaires souscrit par le Centre de Gestion avec le groupement DEXIA 
SOFCAP – CNP ASSURANCES – CNP IAM, pour une période de quatre ans à 
compter du 1er janvier 2009. 
Conformément au certificat d’adhésion au contrat le taux de cotisation a été fixé à 
7.10% pour les agents affiliés à la CNRACL et à 1.05 % pour les agents non affilés 
à la CNRACL.  
Le groupement DEXIA SOFCAP – CNP ASSURANCES – CNP IAM a fait part au 
Centre de Gestion de sa volonté d’augmenter de 9% l’ensemble des taux de 
cotisation du contrat groupe du Centre de gestion. En conséquence, le taux de 
cotisation de la Commune serait porté à 7.74% pour la couverture des agents 
CNRACL et 1.14 % pour la couverture des agents non affiliés à la CNRACL. 

 
DELIBERE 

 
Vu la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 26 ; 
Vu le décret n°86.552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la 
loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurance souscrits par les 
Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements publics 
territoriaux ; 
Vu sa délibération n°2008/10-08 du 23 octobre 2008 portant adhésion au contrat 
groupe d’assurance mis en place par le Centre de Gestion ; 
 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil décide de :  
 
- ACCEPTER la révision, à compter du 1er janvier 2012, du (des) taux de cotisation 
au contrat groupe d’assurance mis en place par le Centre de Gestion pour garantir la 
Commune contre les risques financiers inhérents au régime de protection sociale, ce 
qui portera ces taux à :  

�  7.74 %, pour le contrat concernant les agents affilés à la 
CNRACL 
�  1.14 %, pour le contrat concernant les agents non affiliés à la 
CNRACL  
 
 

 - AUTORISER Max VINCENT, Maire de Limonest à signer l’avenant au 
certificat d’adhésion relatif à cette révision du taux de cotisation. 
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délibération N° 2011-09-07 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION TRIENNALE 2009-2011 
AVEC LE COMITE SOCIAL DU PERSONNEL DU GRAND 

LYON   
 

Monsieur le Maire expose au Conseil que conformément aux dispositions de la 
convention triennale avec le Comité Social, le Grand Lyon va passer un avenant 
pour l’année 2012 dans l’attente des négociations pour l’établissement d’une 
nouvelle convention. 
Il rappelle que la convention permet, conformément aux exigences de la Chambre 
Régionale des Comptes, de clarifier les relations entre la Commune de Limonest 
nommée "membre-adhérent" et l'Association.  
Ainsi, la Commune s'engage à apporter une subvention annuelle à l'association dont 
le montant est déterminé dans l'article 3 du statut de l'association, qui stipule que les 
membres-adhérents doivent subventionner l'association selon les mêmes bases que 
l'établissement communautaire.  
En contrepartie, l'association s'engage à instituer, en faveur du personnel de la 
Commune, toutes formes d'action sociale et à maîtriser les dépenses dans la limite 
du montant des ressources dont elle dispose. 
Monsieur le Maire ajoute qu’un premier avenant concernant les modalités de calcul 
de la revalorisation annuelle de la subvention a été voté en décembre 2009. Ces 
modalités de calcul resteront valables pour 2012 si l’avenant n°2 est approuvé. 
Il propose donc au Conseil d’approuver l’avenant n°2 ci-joint prorogeant d’un an la 
convention qui lie la Commune avec le Comité Social du Personnel Grand Lyon. 

 
 

DELIBERE 
 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de :  
 
   - AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’avenant n°2 à la convention 
pluriannuelle 2009/2011  
 

 - INSCRIRE les crédits nécessaires au budget 2012. 
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délibération N° 2011-09-08 

CREATION D’UN CONTRAT POUR BESOIN OCCASIONNEL   
 
Conformément à l’article 34 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont crées par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectifs des emplois à temps 
complet et non complet nécessaire au fonctionnement des services. 
M. le Maire expose qu’en raison d’un besoin occasionnel pour assurer le portage de 
l’agenda 21 voté par le Conseil, il serait nécessaire de créer un poste de rédacteur 
pour une durée de 3 mois. 
 
 
 

DELIBERE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et notamment ses articles 3 et 34,  
Vu le tableau des emplois, 
Vu l’exposé des motifs, 
 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de : 
 
� Article 1er : AUTORISER les modifications du tableau des effectifs ci 
après : 
 
Service Poste ouvert 

MAIRIE Développement Durable Rédacteur (1 ETP) 

 
� Article 2 : DIRE que la rémunération de l’emploi créé est fixée sur la base 
de la grille indiciaire relevant du grade de Rédacteur. 
 
� Article 3 : DIRE que les dispositions de la présente délibération prendront 
effet au 4 octobre 2011 pour une durée de 3 mois. 
 
� Article 4 : DIRE que les dépenses correspondantes seront imputées sur les 
crédits prévus au Budget 2011 
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CONVENTION DE MISE EN PLACE ET DE FONCTIONNEMENT D’UN 
RELAIS D’ASSISTANTS MATERNELS INTERCOMMUNAL  

 
Entre les soussignés : 

- La commune de Limonest, représentée par son Maire en exercice, 
Monsieur Max VINCENT, dûment habilité par une délibération en date du 
…. 

 
Et :  

 
délibération N° 2011-09-09 

CONVENTION AVEC LA MAIRIE DE SAINT DIDIER AU 
MONT D’OR POUR LA MISE EN PLACE D’UN RELAI 

D’ASSISTANTES MATERNELLES 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil que les communes de Limonest et de 
Saint Didier ont décidé d’un commun accord de mutualiser l’accueil de Petite 
enfance pour mettre en place un Relais d’Assistants Maternels Intercommunal.  
 
Ce projet vise à répondre aux besoins de professionnalisation et de partages 
d’expériences professionnelles des Assistants Maternels des deux communes, 
et ce, afin de répondre aux besoins de garde d’enfants complémentaires à ceux 
proposés par les structures communales de type Etablissement d’Accueil de 
Jeunes Enfants ; il répond également aux besoins de mutualisation des 
moyens, notamment humains, pour l’ouverture d’une telle structure, au regard 
du nombre d’assistants maternels trop peu suffisant dans chaque commune. 
Cet avis, partagé par le médecin de secteur de la Protection Maternelle 
Infantile du Rhône et par la Caisse d’Allocations Familiales de Lyon  
permettra de rendre éligible cette action aux subventions de la Caisse 
d’Allocations Familiales et notamment du dispositif Contrat Enfance 
Jeunesse. 
 
Afin de faciliter les modalités de fonctionnement du Relai Assistantes 
Maternelles, M. le maire propose au Conseil d’adopter une convention d’une 
durée d’un an avec la Mairie de Saint Didier.  Cette convention vise donc à 
définir les modalités de portage, de financement et d’accueil de l’action entre 
les communes de Limonest, Saint Didier au Mont d’Or et le prestataire 
partenaire. 

 
DELIBERE 

 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de :  
 
- APPROUVER la convention avec la Mairie de Saint Didier pour la Mise en 
Place d’un Relai Assistantes Maternelles. 
 
 - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents afférents à cette affaire. 
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- La commune de Saint Didier au Mont d’Or, représentée par son Maire en 
exercice, Monsieur Denis BOUSSON, autorisé à signer la présente convention par 
délibération en date du         . 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet de la présente convention 
 
Les communes de Limonest et de Saint Didier ont décidé d’un commun accord de 
mutualiser l’accueil de Petite enfance pour mettre en place un Relais d’Assistants 
Maternels Intercommunal. Ce projet vise à répondre : 
 

- aux besoins de professionnalisation et de partages d’expériences 
professionnelles des Assistants Maternels des deux communes, et ce, afin 
de répondre aux besoins de garde d’enfants complémentaires à ceux 
proposés par les structures communales de type Etablissement d’Accueil 
de Jeunes Enfants ; 

- aux besoins de mutualisation des moyens, notamment humains, pour 
l’ouverture d’une telle structure, au regard du nombre d’assistants 
maternels trop peu suffisant dans chaque commune. Cet avis, partagé par 
le médecin de secteur de la Protection Maternelle Infantile du Rhône et par 
la Caisse d’Allocations Familiales de Lyon  permettra de rendre éligible 
cette action aux subventions de la Caisse d’Allocations Familiales et 
notamment du dispositif Contrat Enfance Jeunesse. 

 
Cette convention vise donc à définir les modalités de portage, de financement et 
d’accueil de l’action entre les communes de Limonest, Saint Didier au Mont d’Or 
et le prestataire partenaire. 
 
Article 2 – Modalités de fonctionnement de l’action intercommunale 
 
Dans le cadre du développement de ses activités enfance-jeunesse, la commune de 
St Didier au Mont d’Or a souhaité déléguer l’animation de ces structures à 
l’Association Léo Lagrange pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 
2010. 
La commune de Limonest souhaitant expérimenter la pertinence d’un RAM dans 
son offre de services et sur son territoire a décidé de se rattacher à la commune de 
Saint Didier pour mutualiser les moyens et les frais de fonctionnement de cette 
structure. Le fonctionnement du Relais Assistants Maternels se conformera au 
cahier des charges lié au marché public Commune de Saint Didier au Mont d’Or- 
Léo Lagrange Centre Est. 
 
En terme de répartition de compétences, celles-ci sont ainsi définies : 
 
Engagements du Prestataire : 
 
Léo Lagrange Centre Est proposera à minima 45 ouvertures par an dans les deux 
communes, soit 90 permanences administratives et regroupements de 
professionnels. 
Acteur du réseau de modes de garde communal, le Relais Assistants Maternels 
veillera à assurer, en autres, une information claire et objective sur les offres de 
services existants, et aura pour souci de ne pas déstabiliser l’offre de garde de type 
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Etablissement d’Accueil des Jeunes Enfants dont les conditions d’équilibre 
financier définies par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales sont fortement 
dépendantes de leur taux de remplissage. 
 
Enfin, le Relais Assistants Maternels veillera à développer la professionnalisation 
des professionnels de la petite enfance à domicile par un cycle d’information et de 
formation adapté, avec pour objectif final de susciter des vocations afin d’étoffer 
l’offre de garde complémentaire aux EAJE et à la création d’emplois locaux. 
 
Le prestataire veillera à : 
 

- mettre en place et gérer le Relais Assistants Maternels au 1er octobre 2011.  
- signaler aux deux communes tout événement exceptionnel susceptible de 

modifier le fonctionnement du Relais Assistants Maternels. 
- Assurer la gestion administrative et financière du Relais. 
- souscrire tous les contrats d’assurance nécessaires au bon fonctionnement 

des deux structures. 
- Dresser un inventaire des biens matériels de chacune des structures et des 

achats effectués pour le compte de chacune des communes. 
- Informer régulièrement la Commune de Saint Didier au Mont d’Or de son 

fonctionnement puisque celle-ci reste l’unique gestionnaire au regard de la 
Caisse d’Allocations Familiales 

 
Engagements des Communes : 
 

-   Caisse d’Allocations Familiales de Lyon : la Commune de Saint Didier au 
Mont d’Or étant porteuse de l’action avec l’Association Léo Lagrange, il 
est convenu qu’elle  portera l’intégralité des frais et produits (subventions) 
dans le cadre de son Contrat Enfance Jeunesse signé avec la Caisse 
d’Allocations Familiales. A ce titre, la Commune de Saint Didier au Mont 
d’Or s’occupera des déclarations annuelles nécessaires à l’appel et à 
l’obtention des subventions. 

- Obtention des agréments : chaque commune sollicite le Conseil Général 
pour obtenir l’agrément de conformité des locaux. 

- Equipements et fournitures : Chaque commune veillera à la conformité et 
à l’hygiène des bâtiments. Elles détermineront ensemble et avec le 
prestataire : Léo Lagrange Centre Est les équipements qu’elles souhaitent 
mettre à disposition du RAM, indépendamment des équipements proposés 
dans l’une ou l’autre  des communes. L’entretien et les travaux courants 
des bâtiments seront à la charge de chacune des communes concernées. 
Les fournitures pédagogiques et administratives courantes, seront acquises 
par Léo Lagrange Centre Est qui veillera à repartir équitablement les 
achats sur la base de la répartition de la participation financière de chaque 
commune. Tout achat d’investissement pourra faire l’objet d’une demande 
particulière par chacune des communes, le cas échéant et selon le montant 
de la participation les deux communes détermineront la propriété du 
matériel 

 
Relations entre la Commune de Limonest et celle de Saint Didier au Mont 
d’Or : 
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La commune de Saint Didier au Mont d’Or  adressera une fois par an à la 
commune de Limonest l’état financier récapitulatif qu’elle dressera pour l’appel 
de subvention auprès de la Caisse d’Allocations Familiales. Cet Etat devra faire 
mention des dépenses (prestations achetées dans le cadre du marché) et des 
recettes (subventions) perçues ainsi que le montant de la subvention communale 
d’équilibre. Le montant de la répartition de la subvention communale est fixé à 
50% de la subvention d’équilibre du RAM, et ce, sans tenir compte de la 
fréquentation et du nombre de jours d’ouverture du Relais d’Assistants Maternels 
des deux communes. La commune de Limonest réglera 50% du montant de la 
subvention d’équilibre à la commune de Saint Didier au Mont d’Or après 
émission d’un titre de recettes par la commune de Saint Didier au Mont d’Or. Le 
montant de la subvention d’équilibre prendra appui sur les Budgets Prévisionnels 
fournis par le prestataire et visé par la commune de Saint Didier au Mont d’Or et 
pourra être révisé selon le montant de la subvention Contrat Enfance Jeunesse 
versée par la CAF. 
 
Article 3 – Durée de la convention  
 
La convention sera conclue pour une durée d’un an renouvelable une fois par 
reconduction expresse. 
 
Elle prendra effet au 1er octobre 2011. 
 
Article 4 – Fin de vie de la convention 
 
En cas de désaccord entre les parties, la présente convention pourra être résiliée 
avec un préavis de trois mois, après avis de la Caisse d’Allocations Familiales sur 
les modalités financières, sur simple courrier avec accusé de réception. En cas de 
pénalités financières pour la Commune de Saint Didier au Mont d’Or, la 
commune de Limonest sera redevable de 50% des sommes supportées jusqu’à 
l’extinction du Contrat Enfance Jeunesse. 
 
En cas de litige entre les parties, tout recours devra être exercé devant le Tribunal 
Administratif de Lyon.  
 
Fait à Saint Didier le, 
 
Monsieur Max VINCENT     Monsieur Denis 
BOUSSON 
Maire,        Maire 
 
Un exemplaire original de cette convention sera adressé par la Commune de Saint 
Didier au Mont d’Or à chacun des parties concernées : 
 
La commune de Limonest 
La Caisse d’Allocations Familiales 
Le Conseil Général (PMI) 
Léo Lagrange Centre Est 
Le Trésor Public 
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA CRECHE  

 
PREAMBULE  : 
 
L’Etablissement « La Galipette » est une structure multi-accueil, d’une capacité de 30 
enfants domiciliés dans la commune de Limonest,  gérée par Monsieur Le Maire M. 
Vincent. La CAF participe au financement . 
La commune de Limonest met à la disposition des familles plusieurs types d’accueil : ils 
sont réservés aux enfants de 2mois et 1/2 à 4 ans : 

- l’accueil régulier qui représente la capacité en places réservables, 
planifiables sur des temps d’accueil fixés à l’avance, quelle qu’en soit la 
durée 

- l’accueil occasionnel : synonyme de ponctuel représente la capacité en places 
non réservables, non planifiables. L’enfant est déjà connu dans 
l’établissement, il y est inscrit 

- l’accueil d’urgence : synonyme de dépannage et désigne un accueil qui ne 
peut être différé. L’enfant n’est pas connu de l’établissement. 1 place est 
réservée à cet accueil. 

- 1 place est réservée pour l’accueil d’enfant porteur de handicap compatible 
avec la vie en collectivité 

 
I.GENERALITES  
 
1.Mission de l’établissement 

 
L’établissement a pour mission : 

 de veiller à la santé, la sécurité et au bien être des enfants confiés ainsi 
qu’à leur développement 

 d’apporter aide aux parents afin que ceux-ci puissent concilier vie 
professionnelle et vie familiale 

 concourir à l’intégration sociale 
 
2.Ouverture et fermeture :  
 
L’établissement est ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15.  
Il est fermé pendant 4 semaines au mois d’Août, une semaine pendant les fêtes de fin 
d’année et à l’occasion de certains ponts avec affichage dans la structure. Des fermetures 
exceptionnelles sont prévues pour formation du personnel et des réunions de travail. 
L’accueil se fait de 7H45 à 9H30 le matin. Pas d’accueil possible après, afin que les 
enfants puissent bénéficier de temps privilégiés pour les activités. De même l’après 
midi, l’accueil ne peut se faire entre 14H30 et 16H, période d’activités et de goûter. 

 
délibération N° 2011-09-10 

APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA 
CRECHE  

Monsieur le Maire expose au Conseil que le dernier règlement intérieur de la Crèche la 
Galipette a été adopté en mai 2010. Hors, il conviendrait de modifier celui-ci, notamment 
pour le mettre en conformité aux demandes de la Caisse d’Allocations Familiales. 

DELIBERE 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de :  

- ADOPTER le règlement intérieur de la Crèche ci joint. 

- AUTORISE M. le Maire à signer ce règlement. 
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3.Le personnel  
 
- une directrice : Agnès BARBERAT 
- une éducatrice, en continuité de direction et sur le groupe d’enfants : Laure ROMAND 
- 6 auxiliaires de puériculture  
- 3 agents sociaux dont 1 CAP petite enfance 
 
 
Lors des absences de toutes natures de la directrice de la crèche, l’éducatrice chargée de 
la continuité de direction est garante de la prise en charge de la totalité des responsabilités 
de celle-ci. 
 
L’encadrement est assuré par du personnel titulaire du ou des diplômes suivants : 

- diplôme d’état de puéricultrice 
- diplôme d’état d’éducateur de jeunes enfants 
- certificat d’auxiliaire de puériculture 

La directrice accueille les familles et leurs enfants, assure la gestion de l’établissement : 
gestion d’équipe, administrative et financière. Elle est l’interlocuteur des familles et des 
différents partenaires institutionnels (mairie, CAF, PMI, école….) 
 
L’effectif est complété par  des personnes possédant soit : 

- un CAP petite enfance 
- personnes pouvant justifier d’une expérience auprès d’enfants 

 
Deux autres personnes interviennent sur la structure :  

- un médecin participe de manière régulière à la surveillance des enfants, Dr Blanc 
- une psychologue assure une mission de prévention et est à la disposition des 

familles et de leurs enfants, Me Lepatre 
Le médecin assure un rôle de prévention auprès des enfants avec une visite d’entrée et de 
suivi dans les 3 années crèche, rôle de formation auprès de l’équipe, mise en place des 
protocoles d’hygiène et d’éducation à la santé, participe avec la directrice aux P.A.I. 
(projet accueil individualisé) 
 
II.MODALITES D’ACCUEIL  
 
1.PRE – INSCRIPTION 
 
Les parents doivent prendre rendez-vous avec la directrice afin d’enregistrer le dossier de 
pré-inscription. Cette pré-inscription se fait à l’issue d’un entretien destiné à conseiller les 
parents. Seuls les dossiers complets sont examinés à la commission d’admission. Les 
habitants de Limonest sont prioritaires, mais la structure est ouverte aussi aux habitants 
des communes limitrophes. 
 
2.ADMISSION 
 
Elle se fait à l’issue de l’examen des dossiers de pré-inscription par la commission 
d’admission Cette commission est composée : 

- du maire 
- de l’adjointe aux affaires sociales 
- PMI (protection maternelle infantile), Médecin ou puéricultrice 
- de la directrice de l’établissement 

Dans la semaine suivant la commission d’admission, un courrier sera adressé aux parents 
qui leur notifiera l’acceptation, le refus ou la mise en attente de leur demande. Les parents 
disposent de 10 jours après envoi du courrier pour contacter l’établissement et fixer la 
date d’un entretien avec la directrice et établir le contrat définitif d’inscription. Passé le 
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délai de 10 jours, il est considéré que la famille n’est plus intéressée par la demande et la 
place sera ainsi rendue disponible et proposée à un autre enfant. 
L’admission de l’enfant devient définitive après avis favorable du médecin de 
l’établissement. 
 
Les modalités d’accueil sont formalisées par un contrat de mensualisation signé par les 
parents et le Maire de Limonest représentant la commune. Ce contrat concrétise l’accueil 
type de l’enfant. Deux  contrats sont établis, un de septembre à décembre un de janvier à 
juillet. Si les contrats ne sont pas respectés, à la demande de la directrice, ils pourront être 
revus afin d’être au plus proche de la réalité. Ils devront mentionner : 

- le volume horaire réservé pour le mois 
- la plage horaire réservée 
- le taux horaire des participations et modalités d’actualisation 
- la date de fin de contrat 
- les cas justifiant d’un remboursement 

Toute place réservée est payée, seules les hospitalisations sont déduites et les évictions 
sur demande du médecin de crèche, les absences maladies sont déductibles après 
présentation d’un certificat médical et après un délai de 3 jours de carence. 
 
Le dossier famille : 

- adresse, téléphone où les parents peuvent être joints 
- nom des personnes autorisées à reprendre l’enfant 
- nom, adresse, téléphone de tierces personnes, qui pourraient à défaut de pouvoir 

joindre les parents être appelés exceptionnellement : enfant non repris à la 
fermeture de l’établissement ou situation d’urgence 

- afin d’établir de façon définitive l’inscription le dossier devra être complet : avis 
imposition (N-1), carte allocataire à la CAF, autorisation à CAFPRO, assurance 
responsabilité civile avec prénom de l’enfant, livret famille. Tous ces documents 
devront être remis en photocopie. 

Le dossier de l’enfant : 
- certificat médical d’admission pour les occasionnels 
- les vaccinations 
- nom, adresse, numéro de téléphone du médecin choisi par les parents 
- habitudes de vie  et rythme de l’enfant : sommeil, alimentation,… 
 
La loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi n°2004-
801 du 6 août 2004, impose à tout détenteur de fichier comportant des données 
nominatives une déclaration auprès de la CNIL (Commission Nationale Informatique 
et Libertés www.cnil.fr). Cette déclaration doit mentionner la finalité principale et les 
fonctions du traitement, la liste des données utilisées, leur mode et durée de 
conservation et la liste éventuelle des destinataires de ces informations. En 
application des articles 32 et 39 de la loi, les personnes auprès desquelles sont 
recueillies les informations nominatives doivent être informées : 
- du caractère obligatoire ou facultatif des réponses 
- des conséquences à leur égard d’un défaut de réponse 
- de l’identité des destinataires de l’information 
- de l’existence de droit d’accès et de rectification. 

 
3.L’INTEGRATION 
 
Elle se fait de manière progressive, en vue de faciliter l’adaptation de l’enfant. Elle est 
impérative, et organisée avec la Directrice ou l’éducateur de jeunes Enfants. 
Les heures de présence seront facturées dès lors que l’enfant restera seul au sein du multi-
accueil. 
L’adaptation peut-être prolongée si nécessaire. 
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4.VIE QUOTIDIENNE 
 
A leur arrivée dans l’établissement, les parents confient l’enfant à la professionnelle 
présente. Ils lui signalent par écrit en remplissant la fiche prévue à cet effet, tous les 
évènements survenus dans la vie de l’enfant pendant la soirée et la nuit. 
 
Les heures d’arrivée et de départ fixées dans le contrat doivent être  respectées pour 
permettre à l’établissement de maintenir les conditions d’encadrement les plus 
satisfaisantes pour les enfants. 
Si les parents pressentent qu’ils seront dans l’impossibilité de respecter les horaires, ils 
doivent en informer le personnel le plus tôt possible. 
Au moment du départ de l’enfant, un compte rendu de la journée de celui-ci est restitué à 
la personne venant le chercher, par oral, par les professionnelles présentes. 
 
Dans le cas où ni les parents, ni la personne habilitée ne sont venus récupérer l’enfant à 
l’heure de fermeture, la gendarmerie est prévenue par les professionnelles présentes. La 
gendarmerie engage les démarches de recherche des parents, si ces investigations restent 
infructueuses, l’enfant peut être confié à l’IDEF (Institut Départemental de l’Enfance et 
de la Famille) – 62 rue Lionel Ternay – 69500  BRON . 
 
a.Les repas : 
 
Les repas sont fournis par les parents tant que l’enfant n’a pas une alimentation 
diversifiée et en morceaux. Une société spécialisée pour les collectivités d’enfants élabore 
les repas pour la crèche.  
 
b.Changes  
 
Une tenue de rechange doit rester dans le casier de l’enfant. 
Les vêtements doivent être marqués au nom de l’enfant. A défaut, la structure décline 
toute responsabilité en cas de perte. 
Le port de bijou est strictement interdit pour des raisons de sécurité. 
 
c.Sorties 
 
Pour que l’enfant puisse sortir de la structure, la directrice doit impérativement être en 
possession de l’autorisation écrite des parents, et le personnel doit être qualifié et en 
nombre suffisant (1 adulte pour 2 enfants avec la moitié des accompagnants diplômés). 
Les parents peuvent parfois accompagner les sorties mais ils ne pourront prendre en 
charge que leur propre enfant, aucun autre ne leur sera confié. 
 
d.Fêtes et animations : 
 
Elles sont possibles en respectant les consignes administratives, les règles d’hygiène et de 
sécurité, en concertation avec les services de la mairie et l’accord de Monsieur le Maire. 
  
5.REGLES DE FONCTIONNEMENT  
 

a. Absences 
 

Lorsqu’un enfant n’est pas présent dans l’heure qui suit celle prévue au contrat et que la 
famille n’a pas prévenu de l’absence, la place réservée devient attribuable à un autre 
enfant. En cas d’absence de l’enfant pour un ou plusieurs jours il est instamment demandé 
aux parents de le signaler au personnel et avant 8 H30. Des congés supplémentaires 
peuvent être déduits à condition d’avoir prévenu deux mois  à l’avance par courrier 
adressé à la directrice. 
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Toute absence non justifiée de huit jours calendaires déclenche l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception annonçant la radiation de l’enfant. Si aucune 
explication n’est donnée, la radiation devient effective 5 jours suivant la réception de la 
lettre. Ces absences non justifiées ne donnent lieu à aucune déduction financière. 
 
     b.Départ 
 
Départ pour limite d’âge : 
Le départ pour limite d’âge intervient dès les 4 ans de l’enfant (fin du mois anniversaire 
au maximum). 
Rupture de contrat : 
La famille a la faculté de décider à tout moment du départ définitif et volontaire de 
l’enfant. Elle le concrétise par un courrier adressé à la directrice de la structure qui doit 
être remis un mois avant le départ de l’enfant. 
Dans le cas où ce délai de préavis n’est pas respecté, ils sont tenus de s’acquitter du 
montant correspondant à la fréquentation prévisionnelle inscrite dans le contrat durant 1 
mois. 
La Commune se réserve également le droit de ne pas renouveler un contrat si les 
conditions remplies par l’enfant et sa famille lors de leur accueil dans la structure  ont 
évoluées. 
 
III.LA PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES :  
 
Les parents s’acquittent d’une participation proportionnelle à leurs ressources annuelles, à 
la composition de leur foyer et à la durée de fréquentation de l’enfant dans 
l’établissement telle qu’elle a été définie, en heures dans le contrat d’accueil quelque soit 
le type d’accueil (régulier, occasionnel ou d’urgence). 
 
La participation financière des familles est établie sur le principe : toute place 
réservée doit être payée. 
 
Les seuils de ressources : 
Un plancher et un plafond de ressources fixe le cadre de l’application du taux d’effort. 
Pour les parents ne souhaitant pas communiquer leurs revenus, ils se verront appliquer le 
montant maximal fixé par le plafond. Chaque année le minimum et maximum changent et 
nous sont communiqués par la CAF. L’application des revalorisations intervient au 1er 
janvier de chaque année et selon les indications de la CAF. Pour 2011 le plafond des 
ressources est fixé à  4579.20 euros et le plancher à 588.41 euros, selon le barème CNAF 
en vigueur. 
 
La composition du foyer : 
Le nombre d’enfants retenu dans la composition du foyer est celui figurant sur l’avis 
d’imposition. En cas d’arrivée d’enfant au foyer dans le courant de l’année, celui-ci est 
ajouté s’il ouvre droit à prestations familiales ou s’il est rattaché au foyer fiscal. 
 
Le taux d’effort et la fréquentation : 
La fréquentation des enfants est définie dans le contrat directement avec la responsable 
d’établissement. Elle s’exprime en heures. 
 
                                          Composition de la famille 
Accueil collectif         1 enfant  2 enfants   3 enfants   4 enfants 
                                  0,06%     0,05%      0,04%             0,03% 
Si l’enfant est handicapé, le taux d’effort inférieur est appliqué au taux normal prévu. 
 
La mensualisation : 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 124 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 

Elle permet de fixer la participation parentale en intégrant d’emblée, sur la durée du 
contrat choisie par la famille l’ensemble des absences programmées de l’enfant. 
La mensualisation exclut d’office les 5 semaines de fermeture de l’établissement, les 
congés des parents pris en dehors des périodes de fermeture ainsi que les absences 
prévisibles dont ils bénéficient (ex. RTT ) où ils sont certains que l’enfant ne fréquentera 
pas la structure. Ces éléments permettent le calcul du nombre global d’heures d’accueil 
réservées pendant la période considérée. La masse des heures constitue la réservation qui 
donne lieu à paiement. Toutes les absences de l’enfant survenant à des jours non 
initialement programmés lors de la conclusion du contrat ne donnent pas lieu à déduction 
exceptés les cas suivants : 

- fermeture exceptionnelle de la crèche 
- hospitalisation de l’enfant, (pas de jour de carence) 
- éviction par le médecin de crèche 
- maladie supérieure à 3 jours (le délai de carence comprend le premier jour 

mentionné sur le certificat médical et les 2 jours calendaires qui suivent, les 
parents doivent prévenir l’établissement dès que possible. 

Les changements de situation familiale ou professionnelle pourront entraîner des 
modifications dans le contrat. 
Toutefois des réajustements peuvent s’effectuer en cours d’année à la suite des modalités 
imposées par la CAF.  
 
DISPOSITIONS CONCERNANT LA SANTE 
 
Surveillance médicale de l’enfant : 
Le médecin de la crèche ne peut être considéré comme médecin traitant de l’enfant. 
Il est cependant souhaitable que le médecin de l’établissement soit en relation étroite avec 
le médecin traitant de l’enfant et avec sa famille. Il doit être informé des évolutions de la 
santé de l’enfant. 
Pour ce faire, il demandé aux parents de laisser le carnet de santé de l’enfant dans son 
casier pendant le temps de présence à la crèche. 
 
Enfant présentant des symptômes de maladie lors de son arrivée à la crèche  
Un enfant amené le matin alors qu’il présente des symptômes de maladie peut-être 
accepté dans l’établissement si la directrice ou la continuité de direction donne son 
accord. 
Cette décision est fondée en fonction de la capacité de la structure à assurer la 
surveillance de l’enfant. 
 
Si un médicament a été administré à l’enfant avant son arrivée à la crèche, les parents 
doivent obligatoirement en informer le personnel en précisant l’heure et la posologie 
administrée. 
 
Seuls les antithermiques pourront être administrés par le personnel sur présentation d’une 
ordonnance. 
 
Enfant malade en cours de journée : 
Lorsque l’état de santé d’un enfant se dégrade en cours de journée, la directrice ou la 
continuité de direction prévient au plus tôt les parents, afin qu’ils viennent récupérer leur 
enfant. 
 
S’il s’agit d’un cas d’urgence, elle prend les mesures nécessaires aux vues de la situation 
et avise la famille. 
 
Enfant présentant une maladie contagieuse 
L’enfant ne peut être admis en collectivité. Il sera réintégré dans la structure sur 
présentation d’un certificat médical de non contagion. 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 125 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 

 
urgences 
En cas d’urgence médicale et vitale, l’appel au SAMU est systématique. Si nécessaire, il 
prend en charge le transport de l’enfant. Les parents sont tenus informés de l’évolution de 
la situation. 
 
vaccinations 
Le médecin de l’établissement contrôle l’exécution des vaccinations dont le calendrier est 
le suivant :  
 
Obligatoires 

 DT Polio :  3 mois : 1ère injection 
�  4 mois : 2ème injection 
�  5 mois : 3ème injection 
�  1 an après : rappel 

 
Recommandées 

 Coqueluche haemophilius 
 Rougeole 
 Rougeole, Oreillons, rubéole 
 Hépatite B 
 Antipneumococcique 

 
Les cas de contre indications aux vaccinations font l’objet d’une discussion entre le 
médecin de l’établissement et le médecin traitant. 
Un bilan du calendrier vaccinal est réalisé par la directrice, il lui appartient de rappeler 
aux parents les obligations et de signaler au médecin de l’établissement tout refus ou 
inertie de la part des parents. 
Pour les enfants souffrant d’une pathologie chronique ou soumis à un régime alimentaire 
particulier, un entretien avec le médecin de crèche, la directrice de la structure et les 
parents sera nécessaire avant l’admission définitive de l’enfant. Le médecin décidera si 
son état est compatible ou non avec une vie en collectivité. 
 
 
Le Maire                                                        Nom, prénom, date et signature 
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délibération N° 2011-09-11 

PLAN D’ACTIONS 2010-2014 – AGENDA 21 
 
Lors de sa séance du 16 Septembre 2010, le conseil municipal de la commune de 
Limonest a décidé de lancer un processus de rédaction d’un Agenda 21. Cette 
décision s’est matérialisée en Octobre 2011 par l’ouverture d’un poste de chargée 
de mission développement durable. 
En prenant cette décision, la commune s’est délibérément inscrite dans les 
engagements mondiaux du sommet de Rio en 1992, de la conférence de 
Johannesburg en 2002, le protocole de Kyoto et aujourd’hui des Grenelles de 
l’environnement.  
L’élaboration de ce premier plan d’actions Agenda 21 est, à présent, parvenu à son 
terme et porte sur la période 2010-2014. 
 
Ce programme est l’aboutissement d’un an et demi de travail collectif et 
respectueux de la méthodologie préconisée en la matière, qui repose sur les 
séquences suivantes : 
� La sensibilisation au développement durable 
� Le diagnostic partagé avec les Limonois 
� L’analyse des enjeux et la mise au point des orientations souhaitables 
� L’élaboration d’un programme d’actions 
 
La stratégie de développement durable de Limonest répond aux 5 objectifs du cadre 
de référence national « Agenda 21 », fixé en 2006 par le ministère de l’écologie et 
du développement durable : 
� Accompagner la lutte contre le changement climatique 
� Préserver la biodiversité, les milieux et les ressources, 
� Développer la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les 
générations 
� Aider à l’épanouissement de tous les êtres humains 
� Assurer une dynamique de développement suivant des modes de production 
et de consommation responsables.  
 
Concrètement, l’Agenda 21 de Limonest est une démarche qui a consisté à élaborer 
de manière concertée un diagnostic, un projet stratégique, un plan d’actions 
concrètes et qui devra être évalué de façon constante. 
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DELIBERE  
 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu l’inscription du développement durable commue l’un des objectifs du plan de 
mandat, 
Vu la délibération en date du  11 janvier 2008, portant sur le lancement d’une 
démarche communale de développement durable, 
Vu la délibération en date du 16 Septembre 2010 portant sur le lancement de 
l’Agenda 21 de la commune de Limonest, 
 
 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide : 
 
� D’adopter le premier programme d’actions Agenda 21 de la commune de 
Limonest 
� D’inscrire les crédits nécessaires aux budgets 2012, 2013, 2014 
� D’autoriser monsieur le maire à prendre toutes mesures d’exécution de la 
présente délibération.  
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Plan d’actions 2010-2014 Agenda 21 de Limonest 
Le plan d’action s’organise autour de 5 axes répartis en 19 objectifs et en 66 
actions.  
 
PRESERVER LA BIODIVERSITE, LES MILIEUX ET LES RESSO URCES 
��� �  Préserver et protéger le patrimoine naturel 
1>Action 
Valoriser les arbres remarquables par une signalétique 
2>Action 
Installer des prairies fleuries dans les zones adaptées 
3>Action 
Végétaliser les chemins piétons et vélos pour lutter contre l’imperméabilisation des 
surfaces.  
4>Action 
Réduire progressivement les jardinières au profit de massifs plus économes en eau 
et en entretien 
5>Action 
Créer des massifs fleuris dans la futures ZAC du Puy d’Or 
6>Action 
Poursuivre notre démarche de gestion des espaces verts selon les recommandations 
du développement durable (gestion des espaces verts avec le respect de 
l’environnement) 
 
��� � Mobiliser la population pour préserver notre environnement  
7>Action 
Organiser une semaine de manifestations à l’occasion de la semaine du 
développement durable  
8>Action 
Poursuivre la création de parcours pédagogiques dans les espaces naturels  
9>Action 
Etendre l’action école fleurie 
 
��� � Améliorer le tri sélectif et réduire la production de déchets 
10>Action 
Mettre en place une campagne de sensibilisation pour faire évoluer nos 
comportements d’achats et réduire la production de déchets 
11>Action 
Relayer systématiquement les actions du Grand Lyon sur le thème de la gestion ou 
de la réduction des déchets ménagers 
12>Action 
Distribuer aux Limonois des stickers pour poubelles et des guides pour améliorer la 
qualité du tri 
13>Action 
Formaliser une charte des bonnes pratiques à destination du personnel et des 
usagers des installations / du matériel communal 
 
ACCOMPAGNER  LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 
��� � Mieux connaître notre impact climatique  
14>Action 
Réaliser un bilan carbone communal  
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15>Action 
Publier les données recueillies auprès du Sytral ou du Grand Lyon (fréquentation 
TCL, parts modales, évaluation de l’opération Atoubus…) 
16>Action 
Réaliser un bilan des consommations énergétiques sur 5 ans pour l’ensemble des 
bâtiments communaux 
17>Action 
Réaliser un audit énergétique des bâtiments communaux les plus énergivores  
18>Action 
Afficher les diagnostics énergétiques des bâtiments communaux, les programmes de 
travaux et leurs impacts sur le mix énergétique 
19>Action 
Sensibiliser les élèves aux consommations énergétiques en temps réel et sur les 
comportements à adopter pour améliorer ces ratios de consommation. Installer le 
matériel ad hoc 
 
��� � Vers une meilleure performance énergétique de notre patrimoine bâti 
20>Action 
Définir un programme pluriannuel de travaux de rénovation et de réhabilitation en 
visant une performance énergétique au moins égale au niveau BBC 
21>Action 
Informer les particuliers sur les aides financières et les démarches administratives 
pour la construction et la rénovation au niveau BBC et passif 
22>Action 
Informer sur les techniques et coûts liés à la construction de maisons passives et aux 
travaux de performance énergétique  en partenariat avec l’ALE, Teckné et l’Ademe 
23>Action 
Utiliser le référentiel « Habitat Durable » du Grand Lyon pour informer les maîtres 
d’ouvrage sur la réglementation thermique et promouvoir la construction de 
bâtiments BBC 
24>Action 
Mettre en place une aide financière de la commune à destination des particuliers 
(subvention pour la réalisation de Diagnostic de Performance Energétique) 
 
��� � Se déplacer autrement 
25>Action 
Créer de nouveaux trottoirs végétalisés dans les zones où la sécurité piétonne est 
insuffisante 
26>Action 
Développer les modes de transports alternatifs pour les déplacements 
domicile/travail 
27>Action 
Créer un parc relais entre Lissieu et Limonest  
28>Action 
Sécuriser et assurer la continuité des pistes cyclables. Développer de nouvelles 
pistes cyclables.  
 
��� � Anticiper le réchauffement climatique 
29>Action 
Adapter le choix des végétaux en fonction des évolutions climatiques 
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ASSURER UNE DYNAMIQUE DE DEVELOPPEMENT SELON DES 
MODES DE PRODUCTION ET DE CONSOMMATION RESPONSABLE 
��� � Accompagner les entreprises vers le développement durable 
30>Action 
Valoriser le commerce de proximité et l’accompagner vers le développement 
durable 
31>Action 
Aider à l’implantation d’activités artisanales 
32>Action 
Créer un poste intercommunal (Techlid) de référent au développement durable 
33>Action 
Attirer des entreprises innovantes et durables sur la ZAC du Puy d’Or 
 
			 	 Accompagner les agriculteurs dans leurs pratiques durables 
34>Action 
Créer un label AOC Monts d’Or 
35>Action 
Formaliser une convention avec les agriculteurs pour une gestion raisonnée du foin 
issu des terrains communaux 
 



 
 Modifier les pratiques communales 
36>Action 
Mettre en place les cartables verts à l’école 
37>Action 
Définir une charte des achats responsables  
 
DEVELOPPER LA COHESION SOCIALE  ET LES SOLIDARITES ENTRE 
TERRITOIRES ET GENERATIONS 
��� �  Raviver les mémoires à travers la valorisation du patrimoine architectural  
38>Action 
Valoriser une partie de l’aqueduc de la Brévenne et assurer l’intégration du petit 
pont romain dans le projet de la ZAC du Puy d’Or  
39>Action 
Mettre en place des animations pour les journées européennes du patrimoine 
40>Action 
Restaurer l’ancien cimetière de Limonest et l’ouvrir occasionnellement aux visites 
41>Action 
Réaliser des pannonceaux d’information sur certains monuments de la commune 
 
��� � Créer des réseaux pour l’emploi 
42>Action 
Développer des structures d’insertion 
43>Action 
Mettre en place un système de parrainage pour aider les demandeurs d’emploi à 
pénétrer les réseaux professionnels 
44>Action 
Mettre en place un lieu de rencontre pour permettre aux demandeurs d’emploi de se 
rencontrer et d’échanger sur leur recherche 
45>Action 
Mettre en place un espace Internet dédié aux demandeurs d’emploi 
 
��� �  Un carré de verdure pour tous 

11 

12 

13 
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46>Action 
Créer des jardins partagés 
47>Action 
Réactiver avec les enfants les journées de nettoyage en forêt  
48>Action 
Construire une identité urbaine en assurant une cohérence entre mobilier urbain et 
espaces verts.  
49>Action 
Poursuivre la campagne de sensibilisation à la propreté urbaine et l’implantation de 
toutounets  
 
��� � La culture, facteur de solidarité 
50>Action 
Mettre en place un festival dans l’enceinte d’un site patrimonial 
51>Action 
Intégrer dans les projets urbanistiques la création d’un pôle culturel et d’un atelier 
d’artistes 
52>Action 
Réaliser des actions culturelles intercommunales 
 
��� �  Solidarités intergénérationnelles 
53>Action 
Poursuivre le développement des logements aidés et adaptés aux différents publics 
 
��� � Développer la proximité et la représentativité 
54>Action 
Faciliter les initiatives individuelles ou collectives favorisant la vie du village (fête 
des voisins…) par un soutien de la mairie (prêt de matériel…) 
55>Action 
Poursuivre les réunions de quartiers et redéfinir leurs missions 
56>Action 
Installer un totem signalétique et définir une charte graphique pour représenter la 
commune 
 
 
AIDER A EPANOUISSEMENT DE TOUS LES ETRES HUMAINS 
��� �  Construire avec les jeunes un monde durable 
57>Action 
Poursuivre le projet d’éducation au développement durable en milieu scolaire et 
périscolaire 
58>Action 
Subventionner la formation BAFA pour permettre aux jeunes de devenir animateur 
auprès des plus jeunes 
59>Action 
Créer des aires de jeux (city stade…) 
 
��� �  Continuer à agir pour les personnes âgées et fragiles 
60>Action 
Organiser la semaine bleue en partenariat avec les autres acteurs locaux  
61>Action 
Mettre en place un service d’aide aux courses entre voisins avec l’aide du conseil 
des anciens 

14 
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62>Action 
Intégrer dans les projets urbanistiques la création d’une maison médicale 
 
��� � Assurer la pérennité de l’Agenda 21 
63>Action 
Former élus et agents au développement durable 
64>Action 
Organiser les services administratifs pour permettre la transversalité et la 
complémentarité. Assurer un portage mixte des actions programmées dans l’Agenda 
21 
65>Action 
Rédiger un guide de manifestations responsables et l’appliquer aux manifestations 
communales. Inciter les associations à sa mise en œuvre 

 

 
délibération N° 2011-09-12 

ACQUISITION FONCIERE DE LA PARCELLE D360 ROUTE 
DU PUY D OR – CONVENTION AVEC LE SYNDICAT MIXTE 

DES MONTS D’OR ET LA COMMUNE DE LIMONEST  
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la politique foncière agricole 
menée par la Commune de Limonest et le Syndicat mixte des Monts d’Or, d’assoir 
la pérennisation des outils de production agricole par la maîtrise publique d’un 
certain nombre de terrains, afin de concrétiser une politique d’aménagement du 
territoire crédible et réaliste qui sera confortée par la mise en place des PENAP. 
 
Dans le cadre de l’acquisition foncière de la parcelle D360 d’une surface de 7800 
mètres carrés, située route du Puy d’or à Limonest, appartenant à Madame Sabine 
PARCORET NEYRAND, pour un montant de 3700 €, qui a fait l’objet d’une 
délibération le 17 mars 2011, la Commune a sollicité le soutien financier du 
Syndicat Mixte des Monts d’Or. 
 
La subvention versée par le Grand Lyon et le Conseil Général par le biais du 
Syndicat Mixte des Monts d’or pourra représenter 80% du coût de l’acquisition.  

 
DELIBERE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération en date du 17 mars 2011 par laquelle le Conseil Municipal a 
voté l’acquisition amiable de la parcelle de terrain cadastrée sous le numéro D 360 
d’une surface de 7800 mètres carrés, située route du Puy d’or à Limonest, 
appartenant à Madame Sabine PARCORET NEYRAND, pour un montant de             
3 700 €, 
 
Considérant que la Commune souhaite mener une politique d’acquisition 
permettant de contribuer à la conservation du patrimoine naturel et paysager dans 
l’objectif de résister à la forte pression foncière exercée sur le territoire communal, 
 
Vu la proposition de convention entre le Syndicat et la Commune, 

19 
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ALBIGNY SUR SAONE - CHASSELAY - COLLONGES AU MONT D’OR 
COUZON AU MONT D’OR  -  CURIS AU MONT D’OR 

LIMONEST  -  LISSIEU  -   POLEYMIEUX AU MONT D’OR 
SAINT CYR AU MONT D’OR - SAINT DIDIER AU MONT D’OR 

SAINT GERMAIN AU MONT D’OR - SAINT ROMAIN AU MONT D’OR 
LE GRAND LYON – LE CONSEIL GENERAL DU RHONE 

 
 

CONVENTION FONCIERE parcelles D360 à Limonest 
 
 
ENTRE 
 
La COMMUNE de Limonest, représentée par Monsieur max VINCENT , Maire, dûment habilité 
par délibération du Conseil Municipal en date du   
 
Ci-après dénommée la COMMUNE 
 
       D’UNE PART 
 
ET 
 
Le Syndicat Mixte des MONTS D’OR, siège social en Mairie de LIMONEST, représenté par son 
Président, Monsieur VINCENT Max, habilité par délibération en date du 12 octobre 2011. 
 
Ci-après dénommé le SM MONTS D’OR 
 
       D’AUTRE PART 
 
 
PRÉAMBULE : 
 
Le SM MONTS D’OR a pour objet la préservation et la mise en valeur des espaces naturels et 
agricoles des Monts d’Or. 
 
La charte d’objectif des Monts d’Or adoptée à l’unanimité des membres du Syndicat Mixte des 
Monts d’Or prévoit que des acquisitions foncières par les collectivités avec mise à disposition des 
agriculteurs, d’associations … constituent un des moyens d’intervention du Syndicat pour la 
préservation et la gestion du patrimoine des Monts d’Or.  
Le comité syndical a souhaité que les communes restent le garant de l’intégrité du patrimoine 
“public ” des Monts d’Or. 
Des réflexions et des actions ont été menées pour permettre la reconstitution ou le maintien d’une 
activité économique de mise en valeur de l’espace compatible avec le caractère rural des Monts 

 
A l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de :   
 

·  Article 3 : AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de 
partenariat financier avec le Syndicat Mixte des Monts d’Or 
 

·  Article 4 : INSCRIRE en recettes et en dépenses les écritures liées à cette 
acquisition 
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d’Or.  
Une activité économique viable nécessite au minimum la constitution d’un outil foncier cohérent. 
Les actions en cours notamment autour de Saint Romain au Mont d’Or (qui doivent englober 
Collonges et Saint Cyr au Mont d’Or ), de Couzon et Poleymieux au Mont d’Or, de Saint Didier 
au Mont d’Or (Vallons des Seignes et de St Fortunat, Fromente) montrent qu’une intervention 
foncière et/ou conventionnelle de la collectivité constituent un outil d’intervention indispensable 
en complément des outils existants (SAFER, espaces naturels sensibles, PLU, PENAP) .  
 
Ce type d’intervention foncière peut relever des opérations dont la contrepartie financière (20%) 
est assurée par les communes concernées. Le foncier peut être acquis par la commune dans le 
cadre du programme d’action du syndicat. Le syndicat après en avoir délibéré a considéré qu’il 
n’avait pas vocation à se constituer un portefeuille foncier et souhaité prioritairement conserver 
son rôle de subsidiarité par rapport aux communes. Par contre il pourrait assurer la gestion-mise en 
valeur dans un cadre conventionnel, conforme à ses objectifs, lorsqu’une activité économique 
(agricole ou autres formes d’activité rurale) ne peut pas être assurée. 
 
CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de définir : 
·  les modalités de financement des acquisitions foncières réalisées dans le cadre de la 
politique mise en œuvre par le SM MONTS D’OR, 
·  les rôles et engagements réciproques de la COMMUNE et du SM MONTS D’OR pour la 
gestion et la mise en valeur des terrains acquis, 
 
Elle concerne les biens désignés dans les clauses particulières en annexe à la présente convention. 
 
La COMMUNE s’interdit de modifier l’affectation des biens désignés qui est réservée aux seules 
activités conformes au statut du SM MONTS D’OR et à sa charte pour les espaces naturels et 
agricoles. 
 
 
ARTICLE 2 : DURÉE - ENTRÉE EN JOUISSANCE  
 
La présente convention est conclue pour la durée de vie du SM MONTS D’OR ou jusqu'à 
cessation définitive de ses activités, à compter de la prise d’effet des présentes, c’est-à-dire après 
transmission en Préfecture et visa du contrôle de légalité. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITÉS DE FINANCEMENT DES ACQUISITIO NS FONCIÈRES 
RÉALISÉES DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE MISE EN ŒUV RE PAR LE SM 
MONTS D’OR , 
 
Pour assurer la pérennité de l’activité agricole dans des secteurs jugés stratégiques par la 
COMMUNE et le SM MONTS D’OR, chacune des parties peut prendre l’initiative de demander 
une estimation des biens auprès de la SAFER pour les terres agricoles ou du service des domaines. 
Cette estimation constitue la base de la négociation pour acquisition. 
 
La procédure d’acquisition suivante est mise en œuvre, après l’accord de principe du SM MONTS 
D’OR dans la limite des capacités financières et inscriptions budgétaires annuelles : 
 
·  transmission pour accord au SM MONTS D’OR de l’estimation des biens et du coût total de 
l’acquisition (tout frais et taxes comprises), ou certificat du Maire de la COMMUNE attestant du 
coût prévisionnel au regard de l’estimation des organismes précités. 
·  signature de la promesse de vente entre la COMMUNE et le propriétaire, après accord du 
SM MONTS D’OR, sur les coûts d’acquisition. 
·  si un, ou plusieurs, exploitants agricoles s’engagent à exploiter les terrains dans un souci de 
préservation de la qualité paysagère des Monts d’Or, signature d’un projet de bail agricole entre la 
COMMUNE et le ou les exploitants, qui sera transmis au SM MONTS D’OR  
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·  versement par le SM MONTS D’OR à la COMMUNE d’une provision correspondant au  
montant prévisionnel de l’acquisition sur fourniture d’une copie certifiée conforme de la promesse 
de vente, ou d’une attestation du Maire de la Commune se déclarant prêt à engager l’acquisition. 
·  signature de l’acte vente et établissement du coût définitif de vente, 
·  régularisation par reversement du trop perçu par la Commune ou virement complémentaire, 
par le SM MONTS D’OR au vu du relevé définitif du prix de cession tous frais compris, sauf 
délibération de renoncement du créditeur. 
·  remise d’une copie du ou des baux définitifs au SM MONTS D’OR. 
 
 
ARTICLE 4 : RÔLES RÉCIPROQUES DE LA COMMUNE ET DU S M MONTS D’OR 
POUR L’ACQUISITION ET LA GESTION DES TERRAINS 
 
4.1 - Engagements du SM MONTS D’OR 
 
Le SM MONTS D’OR, dans le cadre de la politique définie par le conseil syndical, assure 
notamment:  
·  le financement de l’acquisition tous frais compris, 
·  un suivi régulier de l’évolution des activités agricoles (en partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture du Rhône), ou de gestion particulière non agricole dans un cadre plus général sur 
l’ensemble du massif des Monts d’Or,  
·  la remise en état totale ou partielle des terrains,  la mise en place de conventions 
spécifiques avec les agriculteurs et autres acteurs de l’espace, lorsque des enjeux d’intérêts 
généraux le justifient (patrimoine, paysage, social..), en fonction des objectifs retenus 
conjointement entre la COMMUNE et le SM MONTS D’OR. 
 
 
4.2 - Engagements de la COMMUNE 
 
La COMMUNE propriétaire:  
·  participe à hauteur de 20% du coût d’acquisition, dans le cadre des opérations de type 
III défini par le statut du syndicat mixte, pour lesquelles la clef de répartition est 40% Grand Lyon, 
40% Conseil Général 20% commune concernée. Le syndicat émettra un titre de recette, sur la base 
du coût prévisionnel d’acquisition,  
Une régularisation sera effectuée si le coût définitif d’acquisition s’avérait différent du coût 
prévisionnel, sauf si la partie créditrice délibère pour renoncer à la régularisation.  
·  s'engage à  maintenir, sur ces terrains, une activité agricole ou de gestion, compatible 
avec les objectifs du SM MONTS D’OR. A défaut la COMMUNE s ‘engage à faire reprendre les 
terrains par le SM MONTS D’OR au seul prix de la participation financière de la COMMUNE 
(20% du prix total tout frais compris), au moment de l’acquisition, actualisée sur les bases d’une 
estimation demandée à la SAFER, 
·  s’interdit de revendre les terrains, sans l’accord unanime du comité syndical sur le prix 
de vente et la destination des terrains dont l’utilisation doit être conforme à l’objet du syndicat. 
Dans cette hypothèse, la COMMUNE s’engage à reverser au SM MONTS D’OR 80% du prix de 
vente, actualisée sur les bases d’une estimation demandée à la SAFER, 
·  s’engage à reverser, au SM MONTS D’OR, le montant correspondant au FCTVA 
ou à toutes taxes et frais remboursés directement à la commune, dans le cadre de la 
réglementation en vigueur. 
·  s’engage à reverser annuellement, au SM MONTS D’OR, les produits du bail éventuel, 
déduction faites des frais liés à la propriété de la commune.  
 
Les produits reversés, contribueront au financement de la politique pour la préservation de la 
qualité du patrimoine des Monts d’Or, 
 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION UNILATERALE 
 
Les parties peuvent résilier unilatéralement la présente convention, après envoi d’un préavis qui ne 
peut être inférieur à un (1) an. 
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En cas de résiliation unilatérale de la convention la COMMUNE s’engage à revendre au SM 
MONTS D’OR les biens, acquis avec son aide, au prix de la participation financière de la 
COMMUNE (20% du prix total tout frais compris), au moment de l’acquisition, actualisée sur les 
bases d’une estimation demandée à la SAFER: 
 
La demande de résiliation unilatérale n’ouvrira droit à aucune indemnité de l’une ou l’autre des 
parties. 
 
ARTICLE 6 : CESSION – SOUS-LOCATION – MISE A DISPOSITION 
 
La COMMUNE s’engage à transmettre au SM MONTS D’OR tout projet de bail, puis de bail 
définitif, qui ne doit pas permettre la mise en place d’équipements ou d’activités incompatibles 
avec l’objectif de préservation de la qualité des Monts d’Or. En cas de litige pendant l’application 
du bail il pourra être fait appel aux services de la Chambre d’Agriculture. 
 
 
ARTICLE 7 : RESPONSABILITES - ASSURANCES 
 
La COMMUNE propriétaire est responsable de ses biens et prends toutes les assurances 
nécessaires. 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant qui sera annexé. 
 
ARTICLE 9 : ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites y compris la signification de tous actes, les parties 
font élection de domicile en leurs sièges respectifs. 
 
 
ARTICLE 10 : CONTESTATIONS 
 
Les litiges relèvent de la compétence du Tribunal administratif de Lyon. 
 
 
 
 
 
 
FAIT à,                                                                            le  
en deux exemplaires 
 
 
POUR la COMMUNE    POUR le SM MONTS D’OR 
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Demande de versement de subvention 
 
 
Je soussigné Max VINCENT maire de Limonest, conformément à l’article 3 de la convention 
syndicat mixte des Monts d’Or - Commune de Limonest, déclare avoir mené à son terme la 
procédure d’acquisition de la parcelle D 360. 
 
PRIX DE VENTE  
 
Prix d’acquisition :       euros 
 
 
Frais d’acquisition :        euros 
 
 
Prix de vente tous frais :       euros 
 
 
SUBVENTION à verser A LA COMMUNE (80%) :                        euros 
 
Fait à LIMONEST, le 
 
Le Maire de Limonest 
Max VINCENT 
 
 
 
 
 

 
délibération N° 2011-09-13 

MODIFICATION DES PERIMETRES DE PROTECTION DES 
ESPACES AGRICOLES ET NATURELS PERIURBAINS  

 
La protection des espaces agricoles et naturels périurbains (PENAP) est une 
compétence offerte aux départements, permettant la délimitation de périmètres avec 
l’accord des communes ou d’EPCI, compatibles avec le schéma directeur de 
cohérence territorial (SCOT) et le plan local d’urbanisme (PLU). 
La PENAP est une disposition législative et réglementaire permettant de préserver 
les zones naturelles et agricoles à enjeux via la création de périmètres de protection. 
Cet outil s’inscrit donc dans une politique d’économie d’espace et densification 
urbaine par renouvellement de la ville sur elle-même et non par l’étalement. 
A cet effet, cet outil, qui délimite des zones à enjeux prioritaires, a pour objet 
l’affirmation dans le temps de la protection foncière par une sécurisation à long 
terme, lisible, apte à décourager les spéculations foncières. 
Pour information, toute réduction dudit périmètre ne pourra se faire que par décret. 
 
Il est proposé d’appuyer la délimitation sur les critères suivants : 

+ le périmètre doit s’appuyer majoritairement sur les limites des zones A et N1 au 
PLU sachant que le SCOT précise que « les limites d’urbanisation figurant dans 
les PLU à la date d’approbation du SCOT doivent être conservées a minima de 
façon à ne pas porter atteinte aux fonctions agricoles, écologiques, paysagères de 
loisirs et de découverte qu’ils assurent …/… Cette dernière prescription 
s’applique également dans le massif des Monts d’Or  (vallon de 
Rochecardon…./…) sur les communes de Limonest, Champagne au Mont d’Or, 
Saint Didier au Mont d’Or, …/… et Lyon 9ème ». 
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+ les zones N2 indicées ne sont pas intégrées dans les périmètres ENAP 
+ des modifications  particulières sont justifiées: 

·  le secteur du Bois d’ARS  classé en zone A avec un habitat plus ou moins 
diffus doit faire l’objet d’un plan de détail permettant de gérer 
l’agrandissement ou la densification du bâti et la délimitation plus fine des 
parcelles ou parties de parcelles à raccrocher à une unité agricole ou à une 
unité naturelle boisée. La limite du périmètre ENAP est calée sur des limites 
cadastrales de la zone devant faire l’objet d’une réflexion approfondie dans 
le cadre de la prochaine révision du PLU. Exceptionnellement le chemin 
d’accès au « château » du Bois d’ARS sert de limite en raison de la taille et 
de la configuration de la parcelle cadastrale concernée. 

·  la parcelle classée N2h qui abrite la chèvrerie intercommunale sur Limonest  
doit être classée en PENAP 

·  les parcelles du terrain de tennis dont la vocation est de rester un espace de 
loisir  doivent être sorties du périmètre. 

·  le périmètre du site de SANDAR est modifié sur la base des principes 
arrêtés ci-dessus. Exceptionnellement afin d’intégrer une extension à terme 
des équipements scolaires en cohérence avec le fonctionnement du site. Il 
est nécessaire de sortir du périmètre la surface délimitée par la droite qui 
rejoint le coin nord de la parcelle E123 au coin Sud Ouest de la parcelle 
E825 . 
  

Les modifications du projet de périmètre découlant des principes arrêtés figurent 
dans les cartes annexées. 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la Loi 2005-157 du 23/02/2005 relative au développement des territoires ruraux, 
notamment ses articles 73 à 76, 
Vu le décret 2006-821 du 07/07/2006 relatif à la protection et à la mise en valeur 
des espaces agricoles et naturels périurbains et modifiant le code de l’urbanisme et 
le code rural, 
Vu la délibération du 18/03/2010 demandant l’inscription de périmètres des 
espaces naturels et agricoles sur la Commune de Limonest, 
Considérant l’avis du Conseil général, 
A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 
� Modifier le projet de périmètres PENAP issu de la délibération du 
18/03/2010, 
� Donner votre accord sur les justifications des périmètres ainsi qu’à leurs 
délimitations annexées à la présente délibération. (voir plan) 
 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 140 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 141 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 142 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 143 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 144 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 145 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Registre des Délibérations de la Commune de Limonest – Année 2011 - FEUILLET n° 146 
 

 C.R. SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIMONEST (RHONE) DU 29 SEPT 2011 – 58 pages – feuillets n° 93 à 151 inclus 

 

C O N V E N T I O N  D E  P A R T E N A R I A T  
 
Entre la Mairie de Limonest représentée par Monsieur Max VINCENT 
Et l’association OUEST LYONNAIS BASKET, représentée par son Président, 
Monsieur DESCHASEAUX Pascal 
 
Préambule 
Dans le cadre de son projet éducatif, la Ville de Limonest veille à la cohérence des 
opérateurs qui construisent au quotidien le parcours éducatif local et l’accessibilité 
des enfants et des jeunes aux activités d’éducation physique et sportive pendant le 
temps scolaire. 
Dans ce cadre, OUEST LYONNAIS BASKET participe à l’encadrement des 
activités sportives dans le cadre du tiers temps pédagogique. 
OUEST LYONNAIS BASKET intègre cette action en intervenant auprès des 
établissements scolaires en cycle 3 grâce à un animateur recruté par l’association 
dans le cadre du dispositif Nouveaux Services/  Nouveaux Emplois. 
 
Ci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION : 

 
délibération N° 2011-09-14 

VACATIONS POUR LES INTERVENTIONS SPORTIVES – 
ACTIVITE MULTISPORTS – ANNEE SCOLAIRE 2011  

 
 
Les programmes d’enseignement prévoient que les enfants scolarisés en école 
primaire puissent bénéficier d’heures d’enseignement d’activités physiques et 
sportives, dont l’enseignement doit être dispensé par les instituteurs. 
Cependant, il est possible de recourir aux services d’un intervenant sportif diplômé 
et agréé par l’Education Nationale pour accompagner les institutrices durant ces 
heures. Il est proposé que cet intervenant soit présent pour apporter conseil aux 
institutrices pour les activités multisports, pour les élèves de CM2, CM1 et CE2 
pour l’année scolaire 2011-2012 à raison d’un cycle par niveau. 
  
Le volume annuel de temps d’intervention représenterait un volume annuel horaire 
annuel total de 36 heures par an. 
 
Pour réaliser cette activité, il est proposé de conventionner avec l’association 
OUEST LYONNAIS BASKET qui propose de mettre à disposition un formateur 
pour un montant forfaitaire horaire de 15 € toutes charges incluses. 

 
DELIBERE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

·  APPROUVER la convention avec l’association  OUEST LYONNAIS 
BASKET 

·  INSCRIRE les crédits nécessaires au budget 2011 et suivants. 
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La présente convention a pour objectif de préciser les modalités de participation 
d’OUEST LYONNAIS BASKET à l’encadrement de l’Education Physique et 
Sportive et notamment les conditions d’intervention des animateurs de 
l’association. 
 
ARTICLE 2 : L’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE A L’EC OLE 
PRIMAIRE 
Elle participe au parcours éducatif local sportif pour les 6-12 ans. 
Les objectifs : 
Accompagner les enseignants dans l’encadrement de l’EPS 
Renforcer qualitativement les interventions des enseignants dans le cadre de l’EPS 
Soutenir les enseignants dans la construction d’unité d’apprentissage 
 
ARTICLE 3 : NATURE DES FONCTIONS EXERCESS PAR 
L’ANIMATEUR : 
L’animateur d’OUEST LYONNAIS BASKET intègrera l’équipe d’encadrement 
en vue d’exercer une fonction d’éducateur sportif auprès des enfants les jeudis de 
13h30 à 15h (1h30). 
 
ARTICLE 4 : DUREE DE L’INTERVENTION : 
L’intervention de l’animateur d’OUEST LYONNAIS BASKET débutera le 06 
Octobre  2011  pour une durée de 35 semaines scolaires. 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS D’EMPLOI 
L’animateur d’OUEST LYONNAIS BASKET sera placé sous la responsabilité 
pédagogique des enseignants qui définiront avec eux le projet pédagogique de 
l’unité d’apprentissage et le contenu des séances. 
Néanmoins, OUEST LYONNAIS BASKET assurera, en qualité d’employeur, 
toutes ses obligations envers son salarié. 
 
ARTICLE 6 : PARTICIPATION FINANCIER DE LA MUNICIPAL ITE 
ENVERS OUEST LYONNAIS BASKET 
OUEST LYONNAIS BASKET établira des factures mensuelles à l’encontre de la 
Commune de Limonest correspondant à: 

Nombre d’heures effectuées par mois X 15 € TTC 
 
ARTICLE 7 : JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE  : 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Lyon. 
Fait à Limonest, le 
Le Président d’OUEST LYONNAIS BASKET Le Maire de Limonest 
Pascal DESCHASEAUX Max VINCENT 
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Rapport des commissions 
 
Commission Communication : Rapporteur Arlette BERNARD 
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Commission des Affaires Sociales : Rapporteur Martine BEAUFILS 
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Commission Bâtiments : Rapporteur Jean-Loup BARBIER 
- Les travaux des écoles se sont bien terminés et ont été réalisés en avance par 
rapport au planning prévu. 
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Commission Sports et Vie Associative : Rapporteur Gérard BLANC 
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Commission des Affaires Scolaires : Rapporteur Béatrice REBOTIER 
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Commission Voirie : Rapporteur Louis Paul TARDY 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h49.   
 
Récapitulatif des délibérations votées: 
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Suivent les signatures 
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Suivent les signatures 
 

M. Max VINCENT 
M. Jean-Paul 

BESSON M. Gérard BLANC 

Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : 

Mme Arlette 
BERNARD 

Mme Martine 
BEAUFILS  

M. Louis-Paul 
TARDY  

M. Jean-Loup 
BARBIER  

Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : 

Mme Véronique 
CHAMBON 

Mme Fabienne 
GUENEAU 

M. Robert GODARD 
M. Christophe 

PITANCE 
Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : 

Absent(e) non 
représenté(e) 

M. Bernard VERNET Mme Sophie SEGUIN 
M. Antonio 
MARQUES 

Melle Magali PATEY 

Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : 

Absent(e) non 
représenté(e) 

M. Dominique 
PELLA 

Melle Cécile CAZIN 
M. Guillaume 

RABIER 
Mme Dominique 
JACQUEMET 

Absent(e) représenté(e)   
par : Mme REBOTIER 

Présent(e)- signature : 

Absent(e) non 
représenté(e) 

Absent(e) représenté(e) 
par : M. MAZOYER 

Mme Béatrice 
REBOTIER 

Mme Corinne PREVE 
Mme Florence 
DURANTET 

M. Eric MAZOYER 

Présent(e)- signature : Présent(e)- signature : 

Absent(e) représenté(e) 
par : M. VINCENT 

Présent(e)- signature : 


